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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 9 avril 2010

Arrêté du 31 mars 2010 relatif à la fixation de la fraction des crédits
du Fonds national des solidarités actives consacrée à l’aide personnalisée de retour à l’emploi

NOR : MTSA1007413A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du travail, de la solidarité et de la fonc-
tion publique et le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, 

Vu le code du travail, notamment en ses articles L. 5133-8 à L. 5133-10 et R. 5133-9 ;
Vu la loi no 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, 

Arrêtent :
Art. 1er. − La fraction des crédits du Fonds national des solidarités actives consacrée à l’aide personnalisée

de retour à l’emploi est fixée pour 2010 à 150 333 985 €.
Art. 2. − Le directeur général de la cohésion sociale, le délégué général à l’emploi et à la formation profes-

sionnelle et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 31 mars 2010.
Le ministre du travail, de la solidarité

et de la fonction publique,
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général
de la cohésion sociale,

F. HEYRIES

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi, 

Pour la ministre et par délégation :
Le délégué général à l’emploi

et à la formation professionnelle,
B. MARTINOT

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur du budget :

Le sous-directeur
de la 6e sous-direction du budget,

G. GAUBERT
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